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Mot du Maire

En ce milieu d’année, je viens à votre rencontre pour 
faire un bilan de ces 6 premiers mois de 2023. Cette 
année est une année de transition après les importants 
investissements qu’ont été la salle de sport « René 

Lecointe » et l’espace culturel « Foyer Rural ». Ces équipements 
qui étaient attendus sont désormais en fonctionnement 
pour le plus grand plaisir des associations et des usagers.

Malgré les conflits guerriers qui ont provoqué une forte inflation, nous allons continuer 
les investissements nécessaires à la commune, à commencer par l’aménagement 
du bourg. La première opération sera celle de la rue de la fontaine, en collaboration 
avec M. Alain L’HONORÉ, de la communauté des communes. Cette rue qui dessert 
l’ensemble des bâtiments scolaires et périscolaires, ainsi que l’espace ludique et l’espace 
culturel a besoin d’être entièrement repensée, pour une circulation plus fluide et des 
stationnements plus importants et organisés.

La restructuration de la place de l’église est prévue pour 2024. Nous travaillons sur ce 
dossier dès cette année afin d’obtenir le maximum de subventions pour cette réalisation. 
La mise en accessibilité pour les personnes à mobilité réduite est l’axe central de cet 
aménagement. Nous devons conserver à cette place, ce lieu de rencontre festif tout en 
organisant les circulations. Les esquisses proposées vont dans ce sens.

Nous continuons la rénovation des bâtiments communaux. Les plafonds du vestiaire 
de football se sont rapidement dégradés, l’un de ceux-ci s’est effondré. Il nous faut 
refaire ces plafonds afin d’assurer la sécurité des utilisateurs. Concernant l’extension 
et la rénovation du cabinet médical, nous allons lancer le marché pour recruter une 
assistance à la maitrise d’ouvrage.

Le lotissement des « rives de Fersac » a vu son permis d’aménager accepter début mai. 
Les travaux devraient commencer avant la fin de l’année pour une mise en vente au 
cours du 1er semestre 2024. Ce lotissement pourra accueillir à minima 35 logements. 
Nous réfléchissons à un autre modèle de construction pour augmenter ce nombre de 
logements. Une autre demande de création de lotissement nous a été faite dans la 
zone 2AU, rue des mouliniers. Nous pensons que ce futur lotissement sortira vers 2025. 

Malgré la loi climat et résilience, nous continuons d’œuvrer pour le développement 
de notre commune. L’acquisition de réserves foncières pour les années futures nous 
permettra d’assurer des constructions jusqu’en 2050. Cela paraît loin mais notre jeunesse 
pourra profiter de ces réserves. Nous faisons également l’acquisition de surfaces boisées 
afin de compenser les émissions carbones produites par la collectivité. Si la loi ZAN 
(Zéro Artificialisation Nette) doit être effective en 2050, elle est accompagnée du ZEN 
(Zéro Émission Nette) à cette même période. Là aussi, nous sommes dans l’anticipation 
puisque depuis des années, nous avons réalisé de nombreuses plantations d’arbres sur 
le territoire communal pour compenser les émissions de CO2 que nous produisons et 
allons poursuivre en ce sens cette année et les années futures. 

Comme vous avez pu le constater, l’eau est devenue un sujet primordial. La sècheresse 
de 2022 nous rappelle combien elle est indispensable à la vie, que sa raréfaction 
dans les années à venir avec le réchauffement climatique nous oblige aujourd’hui 
à réfléchir à la protection, la conservation et l’utilisation de cette richesse commune. 
Avec la communauté des communes, nous y travaillons déjà avec l’amélioration des 
rendements des réseaux, la recherche de nouvelles ressources et la réutilisation des 
eaux usées.

En ce 3e trimestre, vous verrez le début de la construction du pôle technique 
communautaire, rue des Docteurs pelé. Il sera opérationnel en juin 2024.

Après ces quelques lignes, je vous souhaite à vous toutes et tous, de bonnes vacances 
en famille ou entre amis.

Georges DUMAS, Maire de Meillac
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Culture
Aménagement de la 
médiathèque
La commission Culture a engagé 
l’année dernière une réflexion sur le 
réaménagement de la médiathèque. 
En lien avec l’équipe des bénévoles 
et l’agente municipale de la 
médiathèque, des besoins en 
mobiliers plus modulables ont 
d’abord été identifiés, puis une 

réflexion plus globale s’est engagée afin de répondre à de 
nouveaux besoins.

En effet, depuis l’entrée de la médiathèque de Meillac dans le 
réseau des bibliothèques de la communauté de communes 
de la Bretagne Romantique, elle bénéficie d'un système 
d'emprunt et de retours très souple grâce à la mise en place de 
navettes entre toutes les médiathèques du réseau et les point 
relais. Certaines collections se sont donc considérablement 
étoffées, notamment celles à destination des ados avec les 
albums BD et les mangas, mais aussi les BD adultes et enfants 
dont les rayonnages arrivent à saturation. 

Outre les 4 permanences par semaine réalisées par l’équipe 
des bénévoles, la médiathèque accueille très régulièrement 
les classes de l’école mais aussi les assistantes maternelles 
pour des temps spécifiques « petits lecteurs ». Elle accueille 
également des soirées jeux tout public, des soirées jeux 
ados 12-20 ans, des séances de Ludolire et séances de prêt 
de jeux par la ludothèque, des ateliers bricolage animés 
par 2 bénévoles, animations diverses et variées (ateliers BD, 
expositions, partenariats avec des associations…) tout au long 
de l’année.

De nouvelles activités s’y développent, les intervenants 
et les collaborations extérieurs se multiplient, les usages 
évoluent et les attentes du public aussi. La bibliothèque 
d’aujourd’hui, qui s’est beaucoup modernisée ces 
dernières années avec l’intégration des outils numériques, 
est appelée à se muer en « troisième lieu », également 
dénommé « tiers-lieu », qu’Erik Orsenna définit comme 
« un lieu chaleureux où il, où elle, puisse se rendre pour 
découvrir et se découvrir, apprendre, imaginer, échanger, 
voyager ». Plus concrètement, le troisième lieu privilégie 
la relation humaine, la co-construction et l’échange de 
connaissances et de savoirs, à travers des activités qui vont 
bien au-delà de l’emprunt de livres et qui ont pour objectif 
de répondre aux attentes de la population locale. 

Mais il n'est pas toujours possible d'avoir un nouveau 
bâtiment ou un agrandissement de l'existant, il faut donc 
faire des choix pour créer des espaces de convivialité et/
ou d'activités tout en veillant à ne pas trop dénaturer le 
lieu qui doit avant tout rester un service public accessible 
à tous. Le cahier des charges qui a été rédigé en ce sens a 
permis de sélectionner l’offre de Ouest Bureau qui a pris 
en compte les contraintes de l’existant et a intégré de 

façon harmonieuse les nouveaux besoins tels que l’espace 
de convivialité et les différents espaces de lecture tout en 
optimisant et diversifiant les rayonnages.

Les quelques travaux réalisés en régie et l’installation du 
nouveau mobilier auront lieu début septembre, ce qui 
nécessitera une fermeture partielle de la médiathèque à 
cette période. 

La journée culturelle BUL’ISSIME à Meillac  
le 30 septembre 2023
L’événement artistique et familial organisé par la Communauté 
de communes, fait son retour en 2023 ! Suite à une première 
édition réussie où associations, familles et habitants étaient 
au rendez-vous, la Bretagne romantique renouvelle ce temps 
fort qui cette année s’installe à Meillac le 30 septembre 2023. 
Lancé en 2022, Bul’issime a vocation à proposer un temps festif 
et convivial autour de la culture sur le territoire de la Bretagne 
romantique. Le temps d’une journée, les visiteurs sont invités à 
vivre une bulle de culture, festive autour d’ateliers, spectacles, 
expositions etc.

Cette journée se déroulera principalement en extérieur, 
sur le périmètre de l’espace ludique mais aussi à l’espace 
culturel Le Foyer Rural ainsi qu’à l’école maternelle et sa salle 
d’activité, à proximité immédiate. Ces équipements de qualité 
vont permettre d’offrir des possibilités variées (spectacles, 
ateliers, expositions, activités sur la journée, en intérieur, en 
extérieur…) et les publics ciblés également : petite enfance, 
enfance, préadolescence, adolescence, jeunesse, tout public.

L’appel à projet lancé par la Communauté de commune 
est terminé et la programmation est en cours. Le comité 
d’animation de Meillac propose de clôturer cette journée 
par le traditionnel feu d’artifice de la fête des reliques qui 
ne pourra pas avoir lieu cette année. Nous vous teindrons 
informer du déroulement de cette journée par le biais de la 
page Facebook www.facebook.com/communedemeillac et 
l’application « panneau Pocket » et vous espérons nombreux 
au rendez-vous.

Je vous souhaite à tous un bel été.

Sarah LEGAULT-DENISOT 
1re adjointe
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Bâtiments communaux
EXTENSION ET 
RÉHABILITATION DU 
CABINET MÉDICAL

L’extension et la réhabilitation 
du cabinet médical sont de-
venues nécessaires pour ac-
cueillir un nouveau médecin 

et permettre aux praticiens de la 
santé de travailler et d’accueillir les 

patients dans de meilleures conditions. 

Dans un premier temps, nous allons missionner un Assis-
tant à Maîtrise d’Ouvrage (AMO), qui nous aidera à définir et 
conduire le projet, le conseil municipal restant le décideur. Il 
débutera sa mission par la définition des besoins et l’étude 
de faisabilité. Il organisera ensuite la consultation du maître 
d’œuvre (architecte) qui réalisera les études de conception et 
le suivi des travaux et des autres prestataires (géotechnicien, 
bureau de contrôle technique, coordonnateur SPS…). 

La consultation de l’AMO est en cours. Les études devraient 
démarrer cet automne.

ACCESSIBILITÉ PMR DE LA MÉDIATHÈQUE

Je vous informais, en décembre dernier, que les études 
étaient plus complexes et plus longues que prévues... Je ne 
pensais pas si bien dire… En cause, les espaces d’attente 
sécurisés (EAS) implantés à proximité de l’élévateur pour 
permettre aux personnes à mobilité réduite (PMR) d’at-
tendre en sécurité l’arrivée des secours. En concertation 
avec les pompiers de St Malo, une solution s’est dégagée. 
Elle est en cours d’étude. Nous transmettrons ensuite le 
dossier finalisé aux pompiers pour autorisation. La consul-
tation des entreprises se déroulera en fin d’année pour 
un démarrage des travaux au printemps prochain et une 
livraison pour l’été.

STATION D’ÉPURATION (LAGUNAGE)

Curage des lagunes
C’est le bureau d’études Aquasol qui a été retenu pour réaliser 
le dossier de consultation des entreprises du curage et épan-
dage des boues de nos lagunes. Elles seront curées au prin-
temps 2024 et les boues épandues à la suite conformément au 
plan d’épandage réalisé durant ce second semestre par Aqua-
sol et validé par les services de l’Etat.

Schéma Directeur d’Assainissement
Pour rappel, ce schéma consiste au diagnostic de nos réseaux 
des eaux usées et pluviales. Il sera suivi de préconisations de 
travaux pour remédier aux anomalies détectées. Par ailleurs, 
une étude de faisabilité de l’extension de notre station sera 
réalisée afin de prendre en compte l’évolution de notre future 
urbanisation.

Pour ce faire, nous avons missionné EF Etudes suite à la consul-
tation lancée en fin d’année dernière. Les études ont démarré 
et se poursuivront durant un an.

PANNEAUX SOLAIRES PHOTOVOLTAÏQUES DE 
LA SALLE CULTURELLE « LE FOYER RURAL »

Ils seront fixés sur la toiture et raccordés dans un local dé-
dié. L’électricité produite sera directement utilisée pour les 
besoins de la salle et le surplus consommé par l’école ma-
ternelle et la restauration puis nos autres bâtiments com-
munaux.

Le dossier de consultation des entreprises (DCE) est en 
cours d’élaboration. Nous espérons lancer la consultation 
fin juin pour une remise des offres début septembre et un 
démarrage des travaux cet automne.

En attendant, bonnes vacances à vous…

Bruno RAMBERT, 
2e adjoint
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Voirie et assainissement

L’entretien et la rénovation 
des routes communales 
nous incombent des finan-
cements plus importants, 

du fait de la forte augmentation 
des produits bitumineux. Malgré 
cela, les engagements pris lors du 
vote du budget ont été réalisés en 
grande partie. Ce sont les routes 
de la ville Henry et le Pront qui ont 
été reprofilées après la rénovation 

des réseaux d’eau potable. Le programme prévu pour cette 
année 2023 sera réalisé dans son entièreté. 

Le point à temps automatique (PATA) a été effectué au 
mois de mai dernier sur l’ensemble de la commune. Ce 
PATA permet de maintenir et de prolonger la vie de nos 
routes en augmentant l’imperméabilité de la chaussée. 
Concernant le broyage, il est réalisé deux fois par an, au 
printemps et à l’automne. Nous allons tester le fauchage 
tardif sur les chemins ruraux non revêtus afin de permettre à 
la biodiversité de s’y maintenir. En échange, les chemins de 
petite randonnée seront coupés une fois supplémentaire 
(trois fois au lieu de deux), afin d’accueillir les randonneurs 
dans de bonnes conditions. 

Concernant la voirie en agglomération, nous allons 
améliorer la circulation de la rue de la Fontaine. Cette 
rue très fréquentée nécessite un aménagement complet 

des parkings et de la voirie. Ces parkings mutualisés 
entre les écoles, l’espace culturel et l’espace ludique nous 
permettront d’accueillir les utilisateurs de ces espaces 
dans de bonnes conditions tout en réduisant nos coûts 
d’investissement. Nous travaillons également sur la 
végétalisation pour créer des zones ombragées autour de 
ces bâtiments.

Nous allons finaliser la rénovation totale de l’éclairage 
public dans l’ensemble de l’agglomération. Il nous 
reste 93  points lumineux équipées de lampe à iodure. 
Ils seront tous remplacés par des éclairages LED, afin de 
bénéficier d’un meilleur éclairement et, ainsi, réduire notre 
consommation électrique.

Les Eaux du pays de Saint Malo, avec le département 
ont élaboré un aménagement foncier agricole forestier 
environnemental (AFAFE). Une partie nord de la commune 
est concernée par ce zonage. Le but premier de cet 
aménagement est la protection des eaux qui alimentent 
les barrages de Mirloup et de Beaufort, par la préservation 
des zones humides et des haies bocagères. Cela permettra 
également des échanges de parcelles entre agriculteurs, 
afin de rapprocher ces parcelles des sièges d’exploitation, 
pour générer des économies de fonctionnement à ces 
exploitations.

Maryline SAMSON, 
3e adjointe

d é d’ b
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Finances

À l'occasion de la Ren-
contre des entreprises 
de France, la Première 
ministre Élisabeth Borne 

a prononcé, le 29 août 2022, un 
discours devant le Medef à l'hip-
podrome de Paris-Longchamp et 
a tenu les propos ci-dessous (1) :
“Nous savons aussi que notre parc 
nucléaire connaît des difficultés 
et que le redémarrage rapide des 

réacteurs à l’arrêt est essentiel pour éviter les coupures”

Des coupures d’électricité au cours de l’hiver étaient donc 
envisagées, mais heureusement, le parc de centrales nucléaires 
français a tenu le choc. Ce parc nucléaire développé à partir 
des années 1950 sous l’impulsion du général de Gaulle, qui 
comprend 19 centrales et 58 réacteurs (états unis 99 réacteurs 
et japon 42 réacteurs) soit le deuxième parc mondial(2), nous 
a permis avec les efforts de sobriété énergétique des français 
de passer l’hiver sans coupure notable.

Néanmoins, nous étions restés dans l’article du bulletin n°16 du 
2ème semestre 2022 sur une situation alarmante au sujet de la 
facture d’électricité. En effet, les dépenses d’électricité (article 
60612 de la comptabilité) de la commune se sont élevées à 
58  260  € en 2022 (49  965  € en 2021) grâce au contrat SDE, 
limitant la hausse. Nous avons estimé le budget prévisionnel 
2023 en prévoyant une hausse relative des dépenses. A fin 
avril, nous constatons que ce prévisionnel sera largement 
dépassé puisque 80% de ce budget est déjà consommé.

Plus globalement les résultats financiers de la commune sont :

Compte 
administratif 

2022 en €
Dépenses Recettes Solde

Section 
fonctionnement 1 039 072 € 1 451 891 € 412 819 €

Section 
investissement 2 176 337 € 1 001 836 € - 1 174 501 €

Solde 2022 3 215 409 € 2 453 727 € - 761 682 €

Report 2021 en 
fonctionnement 276 975 €

Report 2021 en 
investissement 1 491 611 €

Total 2022 3 215 409 € 4 222 313 € 1 006 904 €

La section de fonctionnement est donc excédentaire de 412 819 € 
malgré l’augmentation du coût de l’énergie et de l’inflation. Avec 
les reports de 2021, le résultat est positif de 1 006 904 €.

Au niveau de l’endettement, sur le total de capital emprunté 
de 2 321 964 €, il reste 1 479 675 € à rembourser dont 75 000 € 
sur les 150  000  € de septembre 2017 du cabinet médical et 
1 140 000 € sur les 1 200 000 € pour le foyer rural et la salle de 
sport de juillet 2021.

Budget 2023 en € Dépenses Recettes

Section 
fonctionnement 2 078 819 € (3) 1 389 025 €

Section 
investissement 1 801 696 € 1 484 586 €

Solde 2023

Report 2022 en 
fonctionnement 689 794 €

Report 2022 en 
investissement 317 110 €

Total 2023 3 880 515 € 3 880 515 €

(3) dont 926 719 € de transfert à la section investissement

Le budget 2023 voit les dépenses de fonctionnement hors 
transfert passer à 1 152 100 €. Les charges à caractère général 
(chapitre 11) sont budgétées à hauteur de 410 000 € (budget 
2022 à 334 945 €) pour prendre en compte l’inflation et en 
particulier la hausse du coût de l’énergie.

Cette augmentation forcée des dépenses à un impact sur les 
capacités de la commune à réaliser les projets d’aménagement 
de l’espace public. Néanmoins, les projets ci-dessous sont 
budgétés sur 2023 :
•  Modernisation du mobilier de la médiathèque.
•  Rénovation des toilettes publiques.
•  Adaptation PMR des accès de l’église et de la médiathèque.
•  Cabinet médical, lancement d'études pour améliorer l’accueil 

des professionnels et des patients. 
•  Réfection du plafond du vestiaire du stade de football.
•  Réserves foncières.
•  Pose de panneaux solaires sur le foyer rural pour réduire nos 

dépenses énergétiques.
•  Cimetière avec l’exhumation des tombes.
•  Mise aux normes de la défense incendie des villages.
•  Poursuite de l’équipement en leds pour l’éclairage public.

Dans le budget annexe assainissement collectif, nous avons 
programmé le curage des lagunes et l’agrandissement de la 
station d’épuration.

Tous les membres de la commission finance vous souhaitent 
de bonnes vacances.

Yves AFCHAIN, 
4e adjoint 

* sources : (1)https://www.gouvernement.fr/actualite/sobriete-energetique-elisabeth-borne-appelle-a-la-responsabilite-collective
(2)https://www.totalenergies.fr/particuliers/parlons-energie/dossiers-energie/comprendre-le-marche-de-l-energie/energie-nucleaire-fonctionnement-enjeux-risques-associes
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Action sociale
CCAS

Comme évoqué dans le précédent bulletin, je souhaite vous parler du repas CCAS qui s’est dé-
roulé le samedi 10 décembre 2022, auxquels 140 personnes de plus de 70 ans ont pu assister, 
dans la salle nouvellement rénovée, ce premier repas a été en faveur de nos ainés comme à la 
construction de la salle en 1948. 

 A la surprise générale les invités ont été aussi acteurs de cette journée car Delphine a permis d’animer 
cette fête en chansons, puis comme en témoigne Riton qui a aussi su faire rire en racontant ses blagues. 
Cette journée a été un moment apprécié par beaucoup d’entre vous aussi bien pour le repas que pour 
l’animation.
 

ANIMATIONS DU CCAS 
En partenariat avec l’Ageclic ainsi que le 
Comité action sociale de l’Agirc-Arrco, le 
CCAS a eu le plaisir d’accueillir 2 ateliers : 
Pour bien vieillir en Bretagne 

Le 1er atelier sur le Sommeil s’est dérou-
lé du 17 mars au 14 avril a raison d’une 
séance par semaine, la psychologue a su 
expliquer le mécanisme du sommeil, les 
cycles sachant qu’un cycle a une durée 
moyenne de 90 a 120 minutes, les diffé-
rentes phases du sommeil, les perturba-
tions des rythmes chronobiologiques, 
puis les habitudes. Enfin la sophrologue 
qui a animé 2 cours a enseigné des as-
tuces et conseils pour dormir, en fin de compte les participants ont pris conscience que leur sommeil était plutôt pas mal et qu’il 
ne faut pas s’inquiéter si quelquefois nous dormons mal, cette animation a beaucoup été appréciée.

Le second atelier « Aimer toujours et sans tabou » s’est déroulé le 23 mai à la salle culturelle ou il y a eu du succès

La psychologue Mme HAREL du centre social Agirc-Arrco a expliqué le fonctionnement de l’amour qui n’est pas le même a 20 ans 
et a 60 -70 ans.

Nous apprenons que les seniors actuels sont beaucoup plus à l’aise pour s’exprimer sur l’amour que les jeunes, car ils ont plus 
d’expérience. Avec l’âge la sexualité est moins physique mais plus émotionnelle. Il y a des facteurs négatifs pour la santé sexuelle 
tel que l’alcool, le tabac, l’hyperthension, la sédentarité etc. mais d’autres facteurs sont favorisant pour une sexualité épanouie, 
exemple : une bonne estime de soi, une bonne image corporelle, des capacités affectives, et imaginatives.

ACTION SOCIALE DU TERRITOIRE 
A la Communauté de Communes Bretagne Romantique une réflexion en partenariat avec le secours populaire et l’antenne mo-
bile SOLIDARIBUS (permanence du secours populaire) une action a été organisée avec appel à candidature ou le CCAS s’est porté 
volontaire. Ce bus passe actuellement sur la commune a raison d’une fois par mois :
- Le 23 juin 2023
- Le 21 juillet 2023
- Le 18 août 2023
- Le 15 septembre 2023

Cette permanence du Solidaribus s’adresse à toutes les personnes en situation de précarité elle permet l’accès à l’ensemble des 
aides proposées dans les antennes fixes

Pour les personnes ne pouvant pas se déplacer un passage à domicile est possible.

En ce début d’été, je vous souhaite de passer de bonnes vacances d’été.

Jacqueline REDOUTE, 
5e adjointe
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Mot de la majorité
Chers concitoyens de Meillac, nous sommes ravis de vous 
proposer ce nouveau numéro de 100% MEILLAC. Vos élus 
« AGIR POUR MEILLAC » continuent sans relâche le travail 
pour vous apporter le mieux vivre ensemble auquel nous 
aspirons tous. Malgré une conjoncture moins propice, nous 
nous adaptons pour mener nos projets à bien. Nous nous 
appliquons depuis neuf ans maintenant à ce que ces projets, 
investissements, aménagements soient au plus proche des 
besoins collectifs des meillacoises et des meillacois, le tout 
dans le respect de budgets raisonnés et raisonnables. A ce 
titre le budget 2023 que nous avons présenté a été adopté à 
l’unanimité lors de sa présentation lors du conseil municipal 
du 21 mars 2023. 

Nous allons aborder les différents projets qui nous animent 
pour les semaines et les mois à venir.

La médiathèque va être complètement réaménagée, afin 
de garantir un accueil d’encore meilleure qualité, dans un 
cadre plus agréable, tout en réalisant un classement des 
ouvrages plus efficient. Des espaces de lecture plus cosy, une 
modernisation du mobilier, une réorganisation des espaces, 
contribueront à atteindre cet objectif.

Un autre projet qui nous tient à cœur est celui du 
réaménagement du bourg. Au regard de l’étendue des 
travaux à réaliser, ce vaste chantier se déroulera en plusieurs 
phases. La première concernera les abords de l’école, de 
la salle des fêtes et de l’espace ludique. Trois gros projets 
que nous avons menés depuis que vous nous avez accordé 
votre confiance, il nous appartient maintenant de finaliser 
le quartier, en le rendant plus agréable, plus fluide et plus 
pratique en y incluant les stationnements nécessaires à 
la vie de ce quartier. Viendra ensuite l’aménagement des 

abords de l’église par un accès pour les personnes à mobilité 
réduite, et le réaménagement de la place, plus moderne, 
plus agréable, plus verte, tout en restant fidèle à l’identité de 
notre commune.

Les projections annonçant une progression du nombre 
d’habitants de Meillac, nous nous devons de repenser 
l’assainissement des eaux usées en augmentant la capacité 
de traitement de la station d’épuration. Les études en ce 
sens démarrent, elles iront en direction d’un projet le plus 
en accord avec l’environnement qu’il sera possible de faire, 
tout en maîtrisant les coûts au plus juste, comme à notre 
habitude. 

A la fin de l’année démarrera la construction du pôle 
technique communautaire. La livraison de ce pôle qui 
apportera de l’activité sur la commune est prévue pour 
juin 2024.

La première tranche du nouveau lotissement, « Les rives de 
Fersac » qui devrait accueillir au moins trente-cinq maisons 
va sortir de terre, les premiers aménagements sont prévus 
pour la fin de cette année. Nous devrions voir les premières 
constructions de maisons à l’horizon 2025.

Soucieux de voir vivre notre commune, nous avons comme 
chaque année, accordé les subventions nécessaires au bon 
fonctionnement des associations de Meillac. Les montants 
de ces subventions sont réfléchis, et raisonnables afin de 
répondre aux justes besoins des associations.

A la veille de ces mois estivaux, toute l’équipe d’« AGIR POUR 
MEILLAC » vous souhaite un très bel été, sans nuages, empli 
de joies et de soleil, dans les cœurs comme dans le ciel. Puis 
une belle rentrée, pleine de projets et d’ambitions communes 
et personnelles.

Le groupe d’opposition Meillac Avenir n’a pas souhaité s’exprimer dans ce bulletin.
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Malgré la levée par la Préfecture de toutes les restrictions 
concernant l’utilisation de l’eau potable, les niveaux des 
nappes souterraines en Bretagne romantique restent 
sensibles, compte-tenu du déficit global de précipitations 
de l’hiver. 

Une production d’eau inférieure à la 
consommation
En temps normal, le territoire de la Bretagne romantique est 
déjà fortement dépendant des territoires voisins (Dinan et 
Rennes) qui, grâce à leurs barrages, disposent de réserves 
superficielles importantes. 
En effet, 1,9 millions de m3 d’eau sont nécessaires pour 
répondre aux besoins de la Bretagne romantique, alors que 
la production du territoire, exclusivement depuis des nappes 
souterraines (10 captages), est d’environ 1 million de m3.

Des niveaux en-dessous de la normale
Aujourd’hui, si les niveaux des barrages de Dinan et de Rennes 
sont satisfaisants, ce n’est pas le cas des niveaux des captages 
souterrains de la Bretagne romantique.

Sur les 10 captages gérés par la Communauté de communes, 
1 seul présente aujourd’hui un niveau satisfaisant pour cette 
période de l’année. Les 9 autres sont à des niveaux qui sont 
dans les moyennes basses des années précédentes, les pluies 
significatives de mars et d’avril, n’ont pas permis une recharge 
complète des nappes souterraines.

Exemple ci-dessous : le niveau du forage du Ponçonnet à Meillac 

De possibles conséquences pour les mois à venir 
Au regard de cette situation, la production de notre territoire 
en 2023 risque de ne pas atteindre le million de m3 comme les 
années précédentes. Cela engendrerait une dépendance plus 
forte aux territoires voisins avec une nécessaire augmentation des 
achats d’eau et par conséquent une augmentation de nos coûts 
de production.

La situation est d’autant plus délicate que les besoins 
augmentent. Ainsi, en 2022, malgré les mesures de restriction 
des usages de l’eau, les volumes mis en distribution ont 
été en augmentation sur le territoire : environ 32  000  m3 

supplémentaires par rapport à 2021 (+1,67%).

Garder l’eau sur le territoire
Pour recharger les nappes souterraines, il faut favoriser 
l’infiltration de l’eau sur le territoire et les ruissellements trop 
rapides vers les cours d’eau.

La mise en place de haies est une solution à envisager. Les 
haies modifient la circulation de l’eau en surface du sol 
et favorisent l’infiltration. La présence de haie induit une 
rugosité qui ralentit les écoulements à la surface du sol et 
peut favoriser l’infiltration de l’eau.

Poursuivre chaque jour les économies d’eau
Dans ce contexte, il est toujours fortement recommandé aux 
usagers du service d’eau potable de rester vigilants vis-à-vis de 
leur consommation.

10 gestes simples pour économiser l’eau à la maison 
1 - Chasser les fuites 
2 - Privilégier les douches aux bains
3 - Opter pour un mitigeur thermostatique et isoler le chauffe-eau
4 - Récupérer l’eau de rinçage pour arroser les plantes
5 - Installer des mousseurs sur les robinets
6 - Installer des chasses d’eau à double débit
7 - Utiliser la touche « éco » des lave-linge et lave-vaisselle
8 - Laver la voiture dans une station de lavage
9 - Récupérer et stocker les eaux de pluie
10 - Arroser le jardin le soir

Vous trouverez sur le site de la communauté de communes, 
des conseils plus détailler pour réaliser des économies d’eau :
bretagneromantique.fr/eco-deau-nos-conseils-economies-deau

Eau potable 
En Bretagne romantique, les niveaux actuels des captages 
imposent toujours la vigilance
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La Gendarmerie vous informe
L’ application « Ma Sécurité »
Lundi 7 mars, le ministre de l’Intérieur a annoncé le lancement d’une nouvelle application, 
« Ma Sécurité », regroupant les services de police et de gendarmerie.
Disponible gratuitement sur les plateformes de téléchargement d’applications habituelles et 
sur l’ensemble des téléphones (Apple Store et Google Play Store), l’application « Ma Sécurité 
» permet d’accompagner l’usager vers la solution la plus adaptée à ses besoins.
Elle vous offre une nouvelle possibilité d’être assisté par un gendarme à toute heure de la 
journée et de la nuit.
On y trouve :
•  les services de pré-plainte et de signalement en ligne
•  l’accès aux plateformes de démarches administratives en ligne
•  l’ensemble des numéros d’urgence
•  les actualités et notifications locales de sécurité
•  un service de tchat 24h/24 et 7j/7 avec un gendarme ou un policier, directement dans l’application
•  des conseils de sécurité et de prévention suivant les thématiques intéressant l’usager
•  une cartographie des points d’accueil, des commissariats et des brigades de gendarmerie à proximité, ainsi que leurs coordonnées et 

horaires d’ouverture
L’application « Ma Sécurité » apporte des réponses concrètes, facilite les échanges avec la gendarmerie. 

La Communauté de Brigades de COMBOURG

Prévention contre les cambriolages
La période estivale est propice aux cambriolages car de 
nombreuses habitations sont vides 
d’occupant pour cause de congés.

N'hésitez pas à signaler à la brigade 
de gendarmerie, votre départ dans 
le cadre de l'Opération Tranquillité 
Vacances (OTV). Pendant toute 
absence prolongée de votre 
domicile, vous pouvez demander 
à la gendarmerie de le surveiller. Des patrouilles sont alors 
organisées pour passer vers votre domicile à des dates et 
horaires aléatoires. Vous serez prévenu en cas d'anomalie 
(effractions : Usage de la force pour pénétrer dans un endroit 
fermé, tentatives d'effractions, cambriolages).

Cela n’exclue de prendre quelques précautions :

-  Ne pas indiquer vos dates de départ en congés sur les réseaux 
sociaux.

-  Ne pas laisser le courrier trop longtemps dans votre boîte aux 
lettres. Une personne de confiance doit pouvoir, pendant 
ces vacances, relever le courrier à votre place afin de ne pas 
éveiller les soupçons par une boîte débordant de lettres, colis 
et autres publicités.

-  N'oubliez pas, avant votre départ, de fermer correctement 
fenêtres et volets. Vérifier le bon état de vos serrures et 
verrous. Il est important de « faire vivre » votre logement. 
Un voisin ou un ami peut utilement venir ouvrir et fermer 
les volets, allumer quelques lumières. A défaut, une prise de 

type « minuteur » peut permettre éventuellement d’allumer 
certaines lampes sans présence dans le logement.

-  Dans la mesure du possible, ne laissez pas de grosses sommes 
d'argent dans votre habitation. Mettez vos bijoux et valeurs 
en lieu sûr.

L’enquête judiciaire / L’affaire Géraldine ZULU
Il s’agit d’un premier rendez-vous avec le déroulement d’une 
enquête judiciaire. A chaque diffusion de la revue 100 % 
Meillac un nouvel « épisode » de l’enquête vous sera dévoilé. 
Le but est de vous faire découvrir une enquête judiciaire vu de 
l’intérieur. L’histoire et les personnages seront fictifs, mais tout 
ce qui concernera le déroulement de l’enquête sera au plus 
proche de ce que les militaires de la Gendarmerie effectuent 
tout long de leurs investigations. Dans un premier, il sera 
présenté la composition de la Gendarmerie départementale.
Présentation de la gendarmerie
La Gendarmerie Nationale est composée de plusieurs entités. 
Nous nous focaliserons sur la Gendarmerie départementale, la 
plus proche de la population.
La gendarmerie départementale est composée d’un maillage 
sur tout le territoire Français. 
La Région de Gendarmerie Bretagne se compose de 
quatre Groupements de Gendarmerie départementale qui 
correspondent aux quatre départements bretons. 
Le Groupement d’Ille et Vilaine se compose de cinq 
Compagnies de Gendarmerie départementale, Rennes, 
Montfort sur Meu, Redon, St Malo et Vitré. Il y a également 
l’escadron départemental de sécurité routière. 

Numéro d’urgence : 112
Gendarmerie : 17

LES NUMÉROS UTILES :

Pompiers : 18
SAMU : 15

Carte de crédit perdue ou volée : 0 892 705 705
Opposition chéquier : 0 892 683 208
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La Compagnie de St Malo est quant à elle composée de six unités :
-  Peloton de Surveillance et d’Intervention Gendarmerie (PSIG) *
-  Brigade de Recherches (BR) **
-  Brigade Territoriale Autonome de Pleurtuit (BTA Pleurtuit)
-  COmmunauté de Brigade des Cancale (COB Cancale)
-  COmmunauté de Brigades de Combourg (COB Combourg)
-  COmmunauté de Brigades de Dol de Bretagne (COB Dol de 

Bretagne)

La COB Combourg est composée des brigades territoriales 
de Combourg et de St Domineuc. Chaque Brigade a un 
Commandant de Brigade (CB). Ceux-ci sont chapeautés par 
un Commandant de Communauté de Brigades (CCB) situé à 
Combourg. La COB de Combourg a en charge 18 communes.
*  Le PSIG est une unité aguerrie aux méthodes d’interpellations. Ils ont un 

entraînement et un armement spécifiques. Cette unité est notamment 
sollicitée dans des situations dont leur formation est nécessaire.

**  La BR est une unité spécialise dans le domaine judiciaire. Cette unité 
épaule les brigades.

1er épisode / Prise en compte des faits. 
Le Gendarme Alpha, chargé d’accueil* à la COB Combourg, 
reçoit un appel téléphonique. Mme Zulu est inquiète, sa fille 
de 20 ans n’est pas revenue d’une soirée et ne répond plus au 
téléphone. Ses amis ne savent où elle se trouve. Après avoir 
recueilli les premiers renseignements, le Gendarme Alpha rend 
compte à son gradé de permanence, le Major Oscar. Ce dernier 
envoie immédiatement les PAM** au domicile de Mme Zulu pour 
recueillir de plus amples informations. Il rend compte à l’Officier 
de permanence de la Compagnie. Ce dernier apporte alors des 
moyens supplémentaires, il engage deux patrouilles du PSIG et 
des patrouilles d’autres unités de la Compagnie. Il rend compte 
au Commandant de Groupement et demande des moyens 
supplémentaires, à savoir une équipe cynophile*** et un support 
aérien pour une reconnaissance aérienne.

Les PAM, composés des Gendarmes Bravo et Charlie, ont recueilli 
les informations suivantes auprès de Mme Zulu :

Identité : Géraldine ZULU née le 16 mai 2003 à Rennes fille de 
Nestor ZULU et de Germaine YANKEE, demeurant chez ses parents 
au 356 Le Champ Bouchon à MEILLAC, téléphone 06.06.06.06.06.

Description : Type caucasienne, 1.70m, athlétique, cheveux 
blond longs arrivant à mi-dos, yeux bleus, vêtue d’une robe 
rouge, d’une veste en jean bleue, d’une paire de ballerines 
noires. Elle portait un pendentif avec son signe zodiacal 
en or jaune. Elle a un petit sac à main noir. Elle possède un 
tatouage en dégradé noir sur le mollet droit représentant une 
composition florale et un tatouage sur la partie haute du bras 
gauche représentant une mésange en couleur.

Emploi : Étudiante à la FAC de RENNES

Emploi du temps connu : A quitté le foyer familial à 18h00 
à bord de son véhicule Peugeot 206 blanche immatriculée 
XX 666 XX. Elle s’est rendue à la fête d’anniversaire d’un ami, 
Prosper VICTOR à St Méloir des Ondes au lieu-dit « Carré ».

La famille a appelé tous les amis proches de la personne 
disparue qui ne savent pas où se trouve Géraldine.

Les Gendarmes Bravo et Charlie recueillent également une 
photographie récente de Géraldine afin de pouvoir la diffuser 
à leurs camarades envoyés sur le terrain pour effectuer les 
recherches.
*  Également appelé planton, il est le gendarme chargé d’accueillir le 

public tant physiquement que téléphoniquement.
**  Premier À Marcher, il s’agit d’une patrouille de Gendarmes qui réalise 

toutes les interventions pour une période de 24h00.
***  Une équipe cynophile est composée d’un maître de chien, d’un 

assistant, et d’un chien. Chaque chien a ses propres spécialités.

À suivre…

« Quart d’heure de lecture »  
en classe de CP
Encourager la lecture personnelle
Inciter les élèves à lire, à l'école et en dehors de l'école, fait partie 
des missions de l'institution scolaire. En plus de la lecture des 
œuvres et des documents étudiés en classe, c'est aussi à la lecture 
d'ouvrages librement choisis par les élèves qu'il s’agit d’accorder 
une place particulière dans le temps scolaire. Cette pratique s’en 
retrouve ainsi nourrie et, plus largement, encouragée durant les 
vacances scolaires.

Une pratique régulière de la lecture 
Afin de donner à chacune et à chacun le temps de lire, les élèves 
de la classe de CP sont engagés depuis le début de l’année dans 
cette action en faveur du livre et de la lecture. Il s'agit de prévoir, 
juste après la pause méridienne, un temps de lecture quotidien 
partagé collectivement : 15 minutes environ sont consacrées à 
une pause lecture afin que tous dévorent le livre de leur choix ou 
apprécient un livre choisi collectivement.

Le silence, propice à la lecture
Ce temps de pause collectif en silence, outre ses vertus 
d’apaisement du climat scolaire, favorise la concentration des 
élèves et une immersion dans la lecture. Le quart d’heure achevé, 
l’univers de l’auteur ou de l’autrice continuera d’accompagner 
les élèves jusqu’à la prochaine séance.

Les élèves de CP appréciant la lecture du livre de G. de Pennart Il faut 
délivrer Gaspard dans le parc de la mairie.
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La lettre de l'AGECLIC*
* Association de GEstion du CentreLocal d'Information et de Coordination

CLIC AGECLIC - 02 23 16 45 45 - clic@ageclic.fr - www.ageclic.fr

LE CLIC Rétrospective 2022

Espace d'information, de conseil  
et d'accompagnement

En 2022, 778 personnes ont été accueillies par 
l'AGECLIC.

•  42% sont des personnes 
âgées

Le profil type d'une personne âgée est un 
homme entre 70 et 79 ans. C'est la famille 
qui contacte le CLIC par téléphone.

•  58% sont des personnes en 
situation de handicap

Le profil type d'une personne ensituation de 
handicap est une femme entre 50 et 59 ans. 
C'est la personne elle-même qui contacte 
le CLIC par téléphone.

Plus de 6 personnes sur 10 sollicitent le CLIC 
pour une demande relevant de l'accès aux 
droits et principalement :
• Les cartes mobilité inclusion
•  La reconnaissance en qualité de travailleur 

handicapé
• L’allocation adulte handicapé (l'AAH)
•  Les demandes d’aide à l’autonomie (Allocation 

personnalisée à l’autonomie (l'APA) et les 
prestations des Caisses de retraite)

Le Centre Local d’Information et de 
Coordination (CLIC) « AGECLIC » s’adresse aux :

> personnes de plus de 60 ans

>  enfants et adultes en situation de handicap

> aidants et à l’entourage

L'Ageclic propose : 

>  un espace d’information, de conseil 
et d’accompagnement

>  une antenne de la Maison 
Départementale des Personnes 
Handicapées (MDPH)

>  des actions locales d’information et 
de prévention

Vous recherchez une information ?

Vous souhaitez avoir un rendez-vous ?

Vous voulez vous inscrire à une action ?

  Maison France Services de la Bretagne 
romantique  
3, rue de la mairie 35270 COMBOURG

    02 23 16 45 45

    clic@ageclic.fr

    www.ageclic.fr

      Rendez-vous possibles à Combourg, 
Tinténiac, Dol-de-Bretagne et Pleine-
Fougères
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Droits  
& démarches

CLIC AGECLIC - 02 23 16 45 45 - clic@ageclic.fr - www.ageclic.fr

Programme de prévention  
de la perte d'autonomie

Des actions 
près de chez vous

Info
Autisme

Un site internet dédié à l’autisme permet 
d’apporter des réponses concrètes à toutes les 
personnes concernées par ce sujet. Il s‘adresse 
aux personnes autistes, mais également aux 
parents et aux aidants, aux professionnels 
de santé ou du médico-social ou encore aux 
employeurs.

Ce site maisondelautisme.gouv.fr permet de :

•  Renseigner sur l’autisme, 

•  Faciliter la compréhension des parcours de 
diagnostics et de ses étapes,

•  De connaître les différentes aides grâce à un 
simulateur renvoyant vers les organismes 
compétents.

La construction du programme de prévention 
de la perte d'autonomie pour la période de 

septembre 2023 à avril 2024 est en cours. Dans 

ce laps de temps, nous vous laissons profiter du 

soleil, du jardin, vous balader... Fermeture du service  
du 4 au 20 août 2023

  Action pour les aidants 

Sur le Pays de Dol et de la Baie du Mont  
St-Michel, un groupe de travail composé 
d’élus, de professionnels, de bénévoles a 
ciblé le public des aidant(e)s pour proposer 
une action. Il s’agit des personnes, non 
professionnelles, apportant une aide dans 
la vie quotidienne d’un proche en perte 
d’autonomie du fait de son âge, de sa 
maladie ou de son handicap. 

Les aidants ont été invités à participer à la 
rencontre du mardi 6 juin 2023 à 14h30 à 
Trans-la-Forêt à la maison du sabot, rue 
de la mairie. Ils ont pu venir seul(e)s ou 
accompagné(es). Si besoin, le transport était 
pris en charge.

   Au programme :

•  Pour les aidants : une escapade dans les 
marais animée par une animatrice du 
patrimoine 

•  Pour les personnes aidées : «l’atelier de 
M. Laigle vous est conté » par une habitante 
qui a connu Monsieur Laigle qui était un 
ancien sabotier. 

CDAS de La Baie - Nelly RUCH informatrice 
sociale : 02 90 02 76 50 .

Avec le soutien de :
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Le 
Le Solidaribus, antenne mobile du Secours populaire français 
en Ille-et-Vilaine, arrive sur le secteur de la communauté de 
communes Bretagne Romantique ! A partir du vendredi 23 juin, les 
bénévoles de l’association tiendront des permanences mensuelles 
sur les communes de Meillac, Québriac et Pleugueneuc. 

Inauguré en 2021, le Solidaribus a pour objectif d’aller à la 
rencontre des personnes en difficulté dans les communes rurales 
éloignées des lieux d’accueil habituels du Secours populaire pour 
leur proposer une solidarité de proximité : 
- Un point d’accueil et d’écoute
- Une aide alimentaire et en produits d’hygiène
- Une aide aux démarches simples
- Une aide matérielle sur demande
-  Une aide à l’accès aux vacances et aux 

loisirs
- Des livres en libre-service 

Un vendredi par mois, les bénévoles du 
Solidaribus vous accueilleront :
-  À Meillac, au mobil’home « Le Cabanou » 

(route de Tressé) de 10h30 à 12h
-  À Québriac, Salle annexe multi-accueil (rue 

de la Landelle) de 13h30 à 15h
-  À Pleugueneuc, dans la salle communale 

(place de la mairie) de 15h30 à 17h

Ces permanences auront lieu les vendredis 
23 juin, 21 juillet, 18 août, 15 septembre, 
13  octobre, 10 novembre et 8 décembre 
2023.

Les aides du Secours populaire sont accessibles à toute personne 
en situation de précarité, avec ou sans orientation d’un travailleur 
social. Pour toute demande de renseignements ou pour prendre 
rendez-vous pour le prochain passage du Solidaribus, vous 
pouvez joindre le Secours populaire par mail à solidaribus@spf35.
org ou par téléphone au 02 90 02 78 83. 

La prise de RDV est fortement conseillée et même nécessaire 
(notamment pour l’aide alimentaire et en produits d’hygiène).

Le Secours populaire recherche également de nouveaux 
bénévoles pour contribuer à faire vivre la solidarité sur le secteur 
lors des passages mensuels du Solidaribus. 

Bul’issime
Un événement culturel pour petits et grands 
Samedi 30 septembre, le temps d’une journée, la 
Communauté de communes Bretagne romantique 
vous propose d’entrer dans une bulle : une bulle 
temporelle de culture à l’ambiance festive et 
familiale.

En 2023, cette bulle s’installe dans la commune de 
Meillac. En toute légèreté, venez profiter en famille 
ou entre amis de spectacles, ateliers, expositions et 
autres activités, proposés par des associations locales.

L’occasion de découvrir des animations culturelles et 
artistiques : musique, danse, théâtre, arts plastiques 
etc, mais aussi les services les services de votre 
Communauté de communes (Relais Petite Enfance, 
Réseau des bibliothèques, Service Infos Jeunes).

Un spectacle « Comedia de l’Arbre » à Bul’issime 2022 
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ININFOS PRATIQUES
Samedi 30 septembre 2023 à Meillac. 

Buvette et restauration sur place. Programmation 
détaillée à venir sur www.bretagneromantique.fr

La permanence 
d’accueil et de 

solidarité mobile du 
Secours populaire

Fédération d’Ille-et-Vilaine
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Le Solidaribus sera présent à MEILLAC

Adresse : Mobil'home "Le Cabanou"
Route de Tressé

Horaires : de 10h30 à 12h
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Les Navettes Estivales  
reprennent la route !
Du 03 juillet au 31 août 2023, profitez des navettes estivales, service de transport en commun gratuit à destination de Combourg où 
points d’arrêts sont possibles.
Les navettes desservent toutes les communes de la Bretagne Romantique. 
N’hésitez donc plus à optez pour les Navettes, en circulation le lundi, mardi, jeudi et vendredi. 
Pensez à réserver votre trajet la veille en passant par l’application mobile « Navettes Bretagne romantique », par le site internet  
navettes.bretagneromantique.fr ou au 02 99 45 23 45.
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la parole est à vous 

Les Anciens Combattants 
Section CATM - OPEX- Veuves et Citoyens de la paix
Notre section d’Anciens Combattants de Meillac s’est réunie 
au monuments aux morts pour célébrer la commémoration 
du 8 Mai, en présence de M. le Maire de Meillac, de l’Amiral PX. 
Collinet, de la Commandante A. Rouxel, du président du CATM, 
mais aussi de nos adhérents et de nombreux meillacois.
Une gerbe de fleur a été déposée par les autorités présentes au 
pied du monument aux morts. A l’issue, le message de l’UFAC 
honorant la célébration du 78e anniversaire de la capitulation 
de l’Allemagne nazie a été lu par le président du CATM, suivi 
de la lecture du message du Ministre des Anciens combattants 
par M. le Maire.
La sonnerie aux morts suivie d’une minute de silence puis de 
la Marseillaise ont clôturé cette cérémonie militaire.

A l’issue de la Cérémonie, nos porte-drapeaux : 
Michel  Boulanger (10  ans), Joël  Rouxin (3  ans), Jean-
Pierre Josse (3 ans), ont été décorés par l’Amiral Collinet, la 
Commandante Rouxel et le président du CATM, de la médaille 
de porte-drapeau aux années de présence et de service.
Je les remercie chaleureusement tous les trois pour leur 
présence, leur volontarisme, et leur engagement pour 
toutes les cérémonies militaires mais aussi religieuses qu’ils 
honorent par leur présence. Félicitations et encore merci à 
vous.
A l’issue de cette cérémonie, un vin d’honneur offert par la 
mairie au bar le Saloon nous a tous réunis autour d’un verre de 
l’amitié ; suivi d’un repas au restaurant la Drolonerie à Meillac.

IN MEMORIUM André GIROUX 
La section CATM de Meillac a perdu le 23 
décembre 2022, un ami, un porte-drapeau 
mais aussi le vice-président de notre section.
André GIROUX aura été porte drapeau durant 
43 années mais également aux cotés des 
créateurs de la section d’anciens combattants 
de Meillac.

Durant sa carrière, il servira en Oranie en Algérie alors qu’il avait 
à peine 20 ans en 1955. Il restera 13 mois là-bas jusqu’en octobre 
1956, non sans mal car il rentrera grièvement blessé lors d’un 
accrochage au combat.

A l’instar de la devise de son régiment, le 12 RH, il aura eu du 
mordant durant toutes ces années et su être manœuvrier quand 
il le fallait.

André était titulaire de la Médaille militaire, de la croix de la valeur 
militaire avec étoile de vermeil, de la médaille d’Afrique du Nord, 
de la croix du combattant

Le président ainsi que les membres du bureau adressent leurs 
vives pensées à Marie-Annick, son épouse, ainsi qu’à ses enfants 
Éric et Olivier.

Au revoir André et repose en paix.
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Les Barges Ô !
Pour démarrer l'année, les Barges Ô! se sont retrouvés pour 
leur 1ère assemblée générale.
L'occasion de revenir sur 2022 avec la création de l'association, 
l’évènement “ les Barges Ôlympiades”, le soutien des nombreux 
partenaires et de présenter les projets de l'année 2023.
Après 3 ans d’absences et en accord avec l’Apeep, nous 
avons organisé notre 1er concours de pêche, qui s’est tenu le 
dimanche  9  avril à l’étang du Bourg sous une belle journée 
ensoleillée.
71 pêcheurs dont 11 enfants se sont donnés rendez-vous en 
relevant plus de 175 truites lors du concours.
Nous tenons à remercier nos sponsors Meillacois qui ont 
contribué à notre Brouette Barges Ô lors du concours :
Les Ciseaux de Nolwenn
Mais y'a quoi?
Boucherie-charcuterie Traiteur
Le Saloon
Evénements Voiles Traditions - EVT

Les Barges Ôlympiades se sont tenues les 10 et 11 juin derniers 
à La Chapelle aux Filtzméens, deux journées où les participants 
comme les visiteurs sont repartis avec de beaux souvenirs. 
Merci à la compagnie Artoutaï, Vincent Grumelec et la 
Charcuterie musicale pour l’animation, mais également à tous 
nos bénévoles.

En fin d’année pour les fêtes, avec la participation de la 
Municipalité de Meillac et de la Communauté de Communes de 
La Bretagne Romantique, Les Barges Ô! vous réservent une très 
belle surprise qui restera gravée aussi bien dans les mémoires 
des petits comme des grands, alors à vos agendas!!

Rendez-vous le samedi 02 décembre 2023 dès 17h00 à l'étang 
du Bourg de Meillac pour un spectacle éblouissant.

Nous vous souhaitons de passer de belles vacances estivales…

Les Barges Ô!

Basket club du Linon
Le bureau du Basket Club du Linon est très satisfait de cette 
saison 2022-2023 qui touche à sa fin.
Le club comptait cette année 12 équipes, les babys pour 
la découverte du basket et le groupe loisir pour la détente. 
Les 10 autres équipes étaient engagées dans les différents 
championnats, des catégories U9 à Senior. Parmi elles, 
3 terminent sur le podium à l’issue de la saison, bravo à elles. 
Mention spéciale à notre équipe Seniors Masculins 1 qui se 
maintient en D2 pour la saison prochaine, bravo à toute l'équipe.
Aussi, nous félicitons l’ensemble des adhérents pour leurs 
efforts et leur engagement tout au long de la saison.
Merci à la commune de Meillac pour la mise à disposition 
de salle de sport suite à sa rénovation, cela nous permet 
d'organiser entraînements et matchs dans de bonnes 
conditions pour l'ensemble des catégories.
Sur le plan extra-sportif, nous sommes ravis d'avoir pu 
relancer le repas annuel, qui s’est tenu en février et qui a 
rencontré un franc succès de la part des adhérents et leurs 
familles et amis.
Pour la saison 2023-2024, le club est à la recherche de 
nouveaux joueurs de tous âges pour compléter les effectifs, 
à partir de 5 ans jusqu’aux adultes. Nous souhaiterions 
constituer à nouveau une équipe seniors filles après 2 ans 

sans équipe féminine dans cette catégorie. Si vous êtes 
intéressée, n'hésitez pas à nous contacter.
La trêve estivale du BCL approche, cependant les membres 
du bureau restent mobilisés tout l'été pour préparer cette 
nouvelle saison.
Pour tout renseignement contactez-nous par mail  :   
basketclub.dulinon@gmail.com
Bel été à tous.

Amandine et Lambert
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Le Badminton  
arrive à Meillac à la rentrée !
Le BC MEILLAC (Badminton Club MEILLAC) est heureux de vous 
annoncer sa création pour la rentrée prochaine.
Envie d'apprendre ou de pratiquer le badminton en formule 
loisir, le BC MEILLAC sera ravi de vous accueillir à la salle de 
sport de Meillac, 6 rue Émile Rouxin, tous les lundis de 19h00 
à 21h00.
Ce sport que l'on ne présente plus de part sa notoriété vous 
permettra de lâcher prise dans ce contexte de vie anxiogène et 
stressante. Le BC MEILLAC accueillera les adultes et les enfants à 

compter de 16 ans avec autorisation parentale. 
Venez passer un bon moment dans un esprit familial et 
décontracté.
N'hésitez pas à venir nous rencontrer dès le 4 septembre 2023 !

Information et contact 
Mail : bcmeillac@gmail.com

Téléphone : 0662883493

Association Communale  
de Pêche Meillacoise (ACPM)
Après un alevinage effectué au début de l’année 2023, les 
pêcheurs de l’association communale ont pu traquer les 
carpes et les tanches dans l’ensemble des étangs de la 
commune de Meillac. 

Au mois d’avril dernier, deux lâchers de truites ont été 
réalisés avec des spécimens de 1 kilo et plus, pour le plus 
grand plaisir de nos adhérents.

Le 1er mai à 6 h 43 exactement, les pêcheurs de carnassiers 
s’étaient donné rendez-vous autour des étangs. Plusieurs 
belles prises ont été réalisées, que ce soient des brochets ou 
des sandres. 

Les cartes de pêche sont en vente à la boulangerie « le Fournil 
romantique » ou à la boucherie « les côtes fermières du coin ». 
Ces cartes sont en vente au prix de 40 € pour l’année ou de 
7 € à la journée.

Nous remercions la municipalité pour sa mise à disposition 
de ses étangs pour exercer notre activité associative. 

Nous souhaitons à tous les pêcheurs une très bonne saison 
halieutique.

Pour le bureau 
Pascal RENARD

Association Gymnastique
Les membres de notre association ont apprécié l’ensemble 
des travaux réalisés à la salle de sport « René Lecointe ». 
Nous remercions la municipalité pour tous ces changements 
effectués pour notre bien-être.

Notre club de gymnastique vous propose, dans une ambiance 
dynamique et conviviale, des activités cardio-pulmonaires, 
tonicité musculaire, stretching, gainage, étirements et tous les 
mouvements liés à l’épanouissement du corps et de l’esprit.

Notre équipe est maintenant managée par Alexandra, jeune 
éducatrice sportive, recrutée en début d’année pour remplacer 
Paskaline.

Nous vous rappelons qu’il est toujours possible de venir nous 
rejoindre, deux séances vous sont offertes gracieusement.

Nous vous donnons rendez-vous le mardi soir de 20h à 21h 
dans la salle de motricité, située à l’espace périscolaire, rue de 
la Fontaine ou le jeudi matin de 10h30 à 11h30 à la salle de 
sport, située rue Émile Rouxin. 

Vous pouvez nous contacter aux numéros suivants pour 
plus d’informations si vous le souhaitez : 06 41 43 24 02 ou 
06 65 36 81 94.
Nous vous souhaitons de bonnes vacances. Nous vous 
attendons nombreuses pour la reprise d’automne.

Le bureau
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Foyer Rural
C’est avec un réel plaisir que nous avons retrouvé l’espace 
culturel « Le Foyer Rural » pour organiser un fest-noz, une 
soirée choucroute et un bal qui ont connu un beau succès. 
Les participants étaient ravis de se retrouver dans une salle 
chaleureuse et fonctionnelle.

Notre association offre un certain nombre d’activités (spectacle, 
repas, excursion, danse, atelier mémoire…) qui permettent de se 
rencontrer ou se retrouver dans un esprit de convivialité. 

L’Assemblée Générale a eu lieu le dimanche 23 avril 2023 à la 
médiathèque de Meillac. Le nouveau bureau est le suivant : 
Présidente : Martine ROUILLE
Vice-Président : Michel LAMBERT 
Secrétaire : Jeannick NOBILET
Secrétaire adjoint : Jean-Richard TOLANDAL
Trésorière : Michelle CORVAISIER
Trésorière adjointe : Michelle GAUTIER
Membres : Annick Elluard, Jean-Pierre FRÉMONT, Annick 
FRÉMONT, Marie Hardy, Raymonde MASSOT, Daniel RONCIER, 
Marie-Annick RONCIER, Daniel ROUILLÉ, Annick SIMON. 
Les nouveaux commissaires aux comptes sont : Annick 
DUPRÉ, Hélène DEAUCE et Nadine LEMEE.

Nous tenons à remercier chaleureusement 
Lucette CAILLEAUD qui a souhaité ne pas 
se représenter. Nous avons apprécié son 
investissement en tant que membre puis en 
tant que présidente pendant cinq ans. Elle a 
œuvré pour que le Foyer rural continue ses 
activités malgré les difficultés rencontrées : 
la période covid et l’absence de salle.

Nous lui disons merci d’avoir su maintenir cet esprit de 
solidarité qui caractérise le Foyer.

Le voyage de 2 jours dans la Baie de Somme du 17 et du 18 juin 
est actuellement au complet. 

Prochaines dates : 
•  En septembre (3 ou 16, date à préciser) excursion pour 

découvrir Haliotika , la cité de la pêche et la visite de la 
maison Hénaff 

•  1er octobre : bal avec Mister Swing
•  22 octobre : banquet
•  19 novembre : repas spectacle.
Nous remercions toutes les personnes qui en participant à nos 
manifestations font vivre le Foyer Rural.
Contact : Martine ROUILLÉ - Tel : 06 83 05 14 34

MotoClub Meillacois 
Après les années COVID et la 
sécheresse qui s’est invitée dans 
notre région l’année passée, nous 
rassemblons toutes nos forces pour 
préparer notre motocross annuel 
qui se déroulera le 27 août prochain, 
sur notre terrain de motocross au 
lieu-dit « le chêne février  », route de 
Combourg. 

Pour regrouper les Meillacois, les pilotes et nos bénévoles, nous 
avons organisé une soirée conviviale le 25 mars dernier. Cette 
soirée a été un franc succès grâce à la bonne participation de 
tous. Les retrouvailles nous ont permis de relancer la dynamique 
au sein de l’association et de nous regrouper par la suite pour 

entamer de gros travaux en vue de la nouvelle ré-homologation 
du terrain pour 4 ans. 

Nous profitons de cet article pour remercier Mr Le Maire et 
l’équipe municipale de nous avoir mis à disposition un bâtiment 
préfabriqué, qui nous permettra d’accueillir nos enfants de 
l’École de conduite lors de leurs séances d’entrainement.

N'hésitez pas à prendre contact avec l'association pour tout 
renseignement : 
- Par téléphone : 06.61.89.38.24 ou 02.99.73.29.61. 
- Par mail : mcmeillac@gmail.com 

Retrouvez notre actualité sur la page Facebook du Motoclub !
Sportivement, 

Jean-Yves CHARTOIS et le Bureau
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Paroisse
Notre année paroissiale 
est déjà bien avancée, 
ponctuée comme toujours 
par des évènements 
heureux et malheureux et 
diverses célébrations des 
temps forts de d’église.

Nous avons étéheureux 
d’accueillir le Père Joseph 
SEBEGO, qui a remplacé 
le Père Jean-Pierre en 
septembre dernier. Le Père 
GALLICAN est toujours 
avec nous.

Durant la saison estivale, outre la messe du premier 
samedi du mois et éventuellement le 5e à 18 h 30, nous 
aurons la veillée Mariale le 14 août et la messe à la grotte 
le 17 septembre.

Suite à de nombreuses demandes, voici le numéro du 
presbytère de Combourg : 02 99 73 07 35 pour la paroisse 
Saint Gilduin du Combournais.

Bel été à tous.

Pour la communauté,
M-C ROUILLÉ

Broussaille travaille
La prochaine édition de Broussaille 
se déroulera en juin 2024 mais en 
attendant cette date les bénévoles 
de l’association s’activent pour 
préparer les différentes expositions 
prévues.

Dans l’église une équipe restaure 
les murs des bas-côtés et fabrique 
les cimaises qui accueilleront les 
tableaux du peintre Alain AURÉGAN 
qui a consacré sa vie à son art.

Bientôt un autre groupe s’attellera 
au choix et à l’impression des textes 
du poète Yvon Le Men (dont de 
nombreux ouvrages sont disponibles 
à la bibliothèque de Meillac) qui 
seront disposés sur le parcours de 
promenade autour du bourg.

Sans trop tarder nous allons nous concentrer sur l’expo 
sculpture que l’on pourra admirer dans la salle de la 
médiathèque et qui nous promet un formidable voyage dans 
l'œuvre foisonnante de la sculptrice Alix des Francs.

Un concert de musique classique est dans les tuyaux pour le 
mois de novembre 23, plus d’infos au prochain numéro.

Beaucoup de travail passionnant en perspective pour une 
semaine consacrée à l’art et aux artistes.

Bruits de voisinage
Depuis le retour des beaux jours, nous sommes nombreux à 
effectuer des travaux de jardinage et de bricolage en extérieur. 
Ces différents travaux engendrent des bruits plus ou moins 
importants, ce qui peut être une gêne pour le voisinage.

Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par des 
particuliers à l’aide d’outils ou d’appareils susceptibles 
de causer une gêne pour le voisinage en raison de leur 
intensité sonore, tels que tondeuses à gazon, tronçonneuses, 
perceuses, raboteuses, scies mécaniques, etc. ne peuvent être 
effectués les jours ouvrables que : de 8h30 à 12h30 et de 
14h00 à 19h00, les samedis de 9h30 à 12h00 et de 14h00 
à 18h00 et sont interdits les dimanches et jours fériés. 

Nous vous demandons de respecter ces horaires pour que 
chacun d’entre nous puisse profiter de son espace de vie 
en toute tranquillité.
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État Civil 2023

Naissances
TRAVAILLÉ Naël, né le 03 Novembre 2022
ROUAULT Alma, née le 27 décembre 2022
ROULIER Sulyvan, né le 30 décembre 2022
RENIER Léopold, né le 23 février
BONHOMME Abel, né le 23 mai

Mariages
MOREL Steven et HERVOUIN Jessica, le 22 avril
DAVY Anthony et CLÉRAC Magalie, le 20 mai
ROBINAULT Pierrick et ROUILLÉ Evelyne, le 27 mai
DUVAL Alexandre et CHOQUET Coleen, le 27 mai
PEUVREL Fabien et LEBOSSÉ Sabrina ; le 27 mai

Décès 
GIROUX André, décédé le 23 décembre 2022
DUMAS Michèle Epouse GASPAR ANTUNES, décédée le 25 janvier
DELAMOTTE Joël, décédé le 20 avril

ACCA Concours de palets 
Le Cabanou

Samedi 1er juillet  
09h00

Football Club Haute Bretagne Romantique Concours de Palets Samedi 26 août  
09h00

Association Parents d’Elèves Marché de Producteurs 
Parking école Vendredi 15 septembre

Mairie Bul'issime (animations et feu d'artifice) 
Médiathèque - salle culturelle Samedi 30 septembre

Foyer Rural Bal 
Salle culturelle

Dimande 1er octobre  
14h00

CCAS Repas CCAS 
Salle culturelle

Samedi 7 octobre 
12h00

Foyer Rural Repas 
Salle culturelle

Samedi 21 octobre 
12h00

Football Club Haute Bretagne Romantique Repas 
Salle culturelle

Samedi 4 novembre 
19h00

CATM Commémoration & repas 
Salle culturelle

Samedi 11 novembre 
12h00

Foyer Rural Repas spectacle 
Salle culturelle

Dimanche 19 novembre 
12h00

Broussaille Concert 
Salle culturelle

Dimanche 26 novembre 
17h00

Les Barges'Ô Noël des Barges'Ô Samedi 2 décembre

Basket Club Repas 
Salle culturelle

Samedi 2 décembre 
19h00

TELETHON Salle culturelle Samedi 9 décembre

Les Barges'Ô Salle culturelle Samedi 16 décembre

Manifestations 2e semestre 2023
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paroles d’expert

Portrait Nadylou Couture
Qui est Nadège ?
Native de Saint Malo, j’ai déménagé 
en 2001 pour habiter à Saint Pierre 
de Plesguen, puis redéménagé 
plusieurs fois avant d'arriver à 
Meillac en 2008.

Passionnée de couture et d’activité 
manuelle depuis mon enfance, 
j'ai commencé par des vêtements 
pour mes poupées. À l'âge de 
10 ans j'utilisais déjà la machine à 

coudre de ma mère. 

À 19 ans je passe 2 diplômes : le CAP couture et un BEP 
vêtements sur mesure et accessoires. Depuis j'ai toujours 
continué à coudre, j'ai travaillé dans des entreprises de prêt 
à porter.

A la naissance de mes jumeaux en 2017 j'ai eu un déclic. Je 
devais trouver une activité qui me permettrai de travailler en 
partie à la maison. Et c’est en 2020, que je décide d'ouvrir ma 
micro-entreprise.

Le zéro déchet
Vous cherchez des produits zéro déchet ? Vous souhaitez 
vous diriger vers une transition écologique ; vous êtes au 

bon endroit. De nombreux produits sont disponibles sur la 
boutique en ligne.

Je vous propose également de nombreuses créations uniques 
écologique et durable.

Nadège propose également des cours de couture à domicile, 
créations avec ou sans personnalisation exemple cartable 
maternelle, sac à main, trousse, cotons à démaquiller..., 
broderie machine, retouches : ourlets etc.

Lieux pour les cours
Je me déplace chez vous pour les cours de couture dans un rayon 
de 20 km. (Tinténiac, Saint Domineuc, Saint-Pierre-de-Plesguen). 
Les cours sont donnés par une couturière professionnelle qui vous 
accompagne pas à pas dans vos projets. Ils sont adaptés à partir 
de 10 ans pour les débutants mais également proposés pour des 
personnes avec un niveau plus élevé. Plusieurs projets, vous sont 
proposés en fonction de vos besoins.

Pour la contacter : 
Nadylou couture 14, lotissement la Chesnaie, Meillac 
Téléphone : 07 54 36 03 25
Mail : nadege@nadyloucouture.com
Site : https://nadyloucouture.com/
Facebook et Instagram : nadylou couture






